
Budget 2010 : continuer à développer des projets 

tout en maîtrisant les dépenses de fonctionnement
Le Conseil Municipal a voté, le 15 février dernier, le 

budget de la Ville, pour l’année 2010.

Ce budget primitif de  19 713 185 € est basé sur 4 

principes :

• Continuer à développer notament des projets 

structurants pour la commune avec un budget 

total d’investissement de 7 020 957 €. 

• Continuer à faire baisser la dette de la Ville. 

Ainsi entre 2006 et 2010, cette dette aura baissé 

de plus de 3,5 millions d’euros.

• Contenir les dépenses de personnel. Elles ne 

progresseront que de 0,64 % en 2010.

• Baisser les dépenses des charges à caractère 

général en les diminuant de 3,24 % par rapport 

à 2009.

Aménagement, 
services urbains et 

environnement : 3 556 116 € 
dont

- Eclairage public : 341 587 €
- Voirie et équipements

annexes : 1 694 859 €
- Espaces verts : 934 165 €

Services culturels,
cultuels  et festifs : 2 093 517 €  

Enseignement 
Formation : 3 216 911 € dont
- Construction du Périscolaire
Europe : 2 111 668 €
- Charges de personnel : 636 203 €
- Charges à caractère général : 369 030 €

Sécurité et salubrité 
publiques : 895 034 € 
dont
- Police : 540 901 €
- SDIS : 285 000 €

Service de la 
dette : 1 949 100 €
- Capital : 1 258 500 €
- Intérêt : 690 600 €

Services 
généraux : 4 942 603 €

Action 
économique :
364 040 € 
dont
- Aide au tourisme : 362 240 €

Interventions sociales,
santé, famille : 1 613 058 €

dont
- Etude pour la 

nouvelle crèche : 80 000 €
- Acquisitions foncières 
et sondage du sol pour

le nouvel hôpital : 209 799 €
- Subvention 

Square des Petits : 30 000 €
- Subvention

Obern’Aide : 23 000 €

Sports et 
Jeunesse : 1 152 806 € 

dont
- Stades : 459 055 €

- Piscines : 411 200 €
- Salles et autres : 95 317 €

Subventions 
et participations : 1 240 400 €

Cessions d’immobilier : 510 000 €
dont
- Terrains de la Zone d’Activités
du Thal : 333 000 €
- Terrains du Parc d’Activités
Intercommunal : 160 000 €

Concours de l’Etat : 3 753 040 € 
dont

- Fonds de compensation
de la TVA  : 572 000 €

- Dotation Globale de 
Fonctionnement : 2 846 000 €

Autres recettes : 
1 449 784 €

Emprunts :
 1 000 000 €

Fiscalité directe : 9 200 000 € 
dont
- Taxe d’habitation : 1 650 000 €
- Taxe foncière : 1 931 000 €
- Taxe professionnelle : 5 090 000 €
- Autres : 529 000 €

Produits des services et du 
domaine : 815 520 €
dont
- Marchés et
horodateurs : 210 000 €
- Occupation 
du Domaine Public : 39 000 €
- Chasse et pêche : 171 000 €
- Concession électrique : 42 000€
- Cantine, EMMDD, études sur-
veillées : 179 000 €

Excédent 2009 reporté : 1 744 441 € 

Les Dépenses

Les Recettes

- Capital remboursé
par an : 1 258 500 € 
- Emprunt de 1 000 000 €
-> Une diminution prévue 
de la dette de 258 500 €.

Le budget 2010 

de la Ville d’Obernai 

découle d’une gestion 

rigoureuse des deniers 

publics. Tout en 

continuant d’investir 

pour la Ville, ce budget 

tient compte des 

réalités actuelles et de 

la prudence nécessaire 

quant à la gestion 

d’une collectivité.
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Taux annuels

de la Ville d'Obernai

Taux des impôts communaux directs

diminution de la dette

Taxe d’habitation Taxe Foncière sur les propriétés bâtiesTaxe Professionnelle

-> Maintien pour la 5ème année consécutive des taux 
en vigueur pour les taxes, afi n de ne pas alourdir 
les dépenses fi scales pesant sur les ménages et les 

entreprises d'Obernai. 

OBERNAI = une des seules villes moyennes d'Alsace à 
avoir fait ce choix constant.

OBERNAI = 0 % d’augmentation

Une gestion rigoureuse des services publics

2006 2010200920082007

18 071 000 €

14 563 000 €
14 754 000 €

15 707 000 €

16 389 000 €

La Ville d’Obernai a connu un pic d’endettement en 2004 dû au 
fi nancement du Groupe Scolaire du Parc et à la requalifi cation 
de l’école maternelle Freppel.
Depuis 2006, la Municipalité a constamment procédé au 
désendettement de la Ville. L’objectif est de rembourser, 
chaque année, un capital supérieur au nouvel emprunt 
réalisé. Ainsi, le budget 2010 prévoit le remboursement de 
1 258 500 million d’euros en capital et un nouvel emprunt 
maximal d’1 million d’euros.
Bien entendu, l’objectif est de minorer ce montant pour 
contracter un emprunt éventuellement moins important.
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Le Centre Communal 
d’Action Sociale : 600 000 €

• crèche (60 places)
• halte-garderie (20 places)

• restaurant du Foyer 
Hohenbourg

• portage des repas à 
domicile

La Ville soutient fortement les associations, car 

elles participent au rayonnement et au dynamisme 

de la commune. Ainsi, pour l’année 2010, la Ville 

versera 1 822 930 € de subventions, afi n que celles-ci 

puissent proposer à leurs membres et à leurs futurs 

adhérents, des prestations de qualité, un programme 

d’animations ou d’activités riche, et ce tout au long 

de l’année.

L’ensemble des 
autres associations 
obernoises :
148 441 €

L’ Offi ce de Tourisme : 
270 000 €

Le Centre Arthur Rimbaud : 
244 000 €

L’Espace Athic : 
365 000  € 

13,38 %

Le Comité des Fêtes :
52 250 €

Les associations 
sportives : 143 239 €

14,81 %

20,02 %

8,14 %
7,86 %

32,91 %

2,87 %

-> Stabilité du nombre d’agents  travaillant à 
la Ville d’Obernai, afi n de contenir au mieux 
les dépenses de fonctionnement tout en 

valorisant les personnes.
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ÉVOLUTION DU NOMBRE D’AGENTS DE LA VILLE

RÉPARTITION DES AGENTS PAR SERVICE
(Agents à temps plein et à temps partiel :

 -> 155 Équivalents Temps Plein)

TOTAL DES SUBVENTIONS : 1 822 930 €

Sécurité :
Police Municipal

 (9 agents) et agents 
de sécurité pour les 

sorties des écoles 

Ressources
Humaines

Finances
et Patrimoine
- Achats et Marchés
- Assurances et 
Patrimoine
- Comptabilité

Aménagement et 
équipement
- Urbanisme
- Conduites d’opérations
- Transport Public Urbain

Culture
et Sport

- Gymnases
- Piscine

- Terrains
de sports

- Médiathèque
- Ecole

de Musique
- Archives 

municipales

Direction et
Administration Générale

Accueil / Services
à la Population
- Etat Civil
- Cartes d’identité / 
Passeports
- Affaires scolaires et 
citoyenneté
- Personnel des écoles (ATSEM)
- Relais AMAT
- Pôle Administratif du C.C.A.S.

Services
Techniques
- Espaces Verts
- Propreté
- Logistique
- Mécanique
- Evénements

5050

3434 55 1111

5050

991515 77

ÉVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE 
DES AGENTS DE LA VILLE

-> A cela s’ajoute le personnel du Centre Communal d’Action Sociale
qui représente 38 agents (33 Équivalents Temps Plein) répartis entre la 

crèche, la halte-garderie et le foyer Hohenbourg.

Un soutien important aux associations : les subventions

Une valorisation du personnel communal
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